
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dossier de demande de modification 

d’habilitation à délivrer un  
Diplôme InterUniversitaire 

 
Domaine de formation : 
 
Intitulé du DIU : DIU de pathologies et chirurgie 
orbito-palpébro-lacrymales 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date :  16/04/2018 
 Nom du fichier : Pr DENOYER 

 
 

 
Nom de la composante ou du service assurant la responsabilité du DIU : 
Composante tournante sur 5 ans entre les Universités de Reims, Limoges, Nancy, 
Rennes et Nice 
 



 
1 - Fiche d’identité 
 
Composante(s) assurant la responsabilité administrative et pédagogique de la formation : 
Composante tournante / 5 ans 
Coordonnateur national pour 2018-2020 : Pr P-Y Robert, Ophtalmologie, Faculté de 
Médecine de Limoges. 
 
 
Composante(s) partenaire(s) : 
UNIVERSITE H. POINCARRE DE NANCY 
UNIVERSITE DE RENNES 
UNIVERSITE DE NICE 
UNIVERSITE DE LIMOGES 
 
 
 
Autre(s) établissement(s) concerné(s) : n/a 
- cohabilitation : 
- convention : 
- autres : préciser la nature 

 
 
Date et numéro d’enregistrement :  Réservé à l’administration 
 
Responsable de la formation : un nom au maximum 
 

Nom, prénom  Qualité  CNU Tél. E-mail professionnel  
DENOYER, Alexandre PU-PH OPH 032678788

8 
Alexandre.denoyer@gmail.com 

 
 
Responsable des parcours (si nécessaire) : un nom au maximum par parcours 
 

Parcours  Nom, prénom  Qualité  CNU Tél. E-mail professionnel  

1 LARRE, Isabelle PH OPH 0326787836 ilarre@chu-reims.fr 
2      
3      
4      
5      

 
 
Date et avis du CFVU : Réservé à l’administration 
 
Date et avis du CA : Réservé à l’administration 
 
Création : non 
 
Si il s’agit d’un renouvellement préciser ici les aménagements par rapport à l’existant :  
Nouvelle tarification. Aucune modification sur les modalités d’accès, la durée, la 
validation, le programme. 
 
 
 
 



2–Présentation générale de la formation  
 
A - Généralités  
 
Ce diplôme est un diplôme de troisième cycle destiné à l’enseignement de l’anatomie, de la 
pathologie et de la chirurgie orbito-palpébro-lacrymales à fois théorique et pratique. 
 
 
B – Positionnement de la formation dans le contexte  LMD 
 
4eme et 5eme cycle médical 
 
3–Description de la formation 
 
A - Généralités  
 

� Historique :  
DIU crée en 1988, initialement autour des Universités de Reims, Limoges, Nice et Paris. 
 

� Positionnement :  
DIU de portée nationale et internationale (pour la francophonie et les étudiants francophones 
des pays européens), sans équivalent connu en France, Allemagne et Italie.  
 

� Présentation synthétique : 
Enseignement théorique dispensé sur 2 ans (3 sessions de deux jours par an) sur 5 sites 
différents (Limoges, Reims, Nice, Nancy et Rennes), assorti de deux sessions de formation 
chirurgicale sur les sites sus-cités, au choix de l’étudiant. 
 
 
B – Objectifs Pédagogiques 
 
 

� Connaissances  :  
 
Acquérir l’ensemble des compétences théoriques et pratiques relatives au diagnostic et à la 
prise en charge médicale et chirurgicale des pathologies de l’orbite, des paupières et des 
voies lacrymales. 
 

� Compétences :  
Seul DIU Français qualifiant pour la médecine et la chirurgie orbito-palpébrales et les voies 
lacrymales. 
 
C – Dispositions réglementaires 
 

� Conditions d’admission 
 
Diplômes exigés (BAC +5 minimum) : 
- les titulaires du diplôme d’état de docteur en médecine 
- les titulaires d’un diplôme de médecin d’un pays étranger 
- Les titulaires du diplôme d’état de vétérinaire 
- les internes de spécialité effectuant le D.E.S. d’ophtalmologie  
- les internes de spécialité effectuant un D.E.S. d’oto-rhino-laryngologie ou un D.E.S. de 
chirurgie maxillo-faciale 
 
 
 

� Modalités de contrôle des connaissances :  



 
La validation du Diplôme est délivrée par le jury désigné par le président de l’université du 
coordonnateur. Elle est conditionné par : 

- L’assiduité aux sessions de formation (une absence justifiée à 2 sessions sur 6 est tolérée a la 
demande de étudiant pour  un motif grave  dont l’appréciation est laisse au responsables de 
enseignement). 

- L’obtention d’une moyenne au moins égale à 10/20 à la liste de notes suivantes:  
o Epreuve écrite de fin de première année 
o Note de stage 
o Note du mémoire (fin deuxième année) 
o Epreuve orale de fin de deuxième année 

 
En cas d’échec, une session de rattrapage est organisée selon les modalités suivantes :  

o Possibilité de refaire un stage 
o Nouvelle soutenance du mémoire 
o Nouvelle épreuve orale 

 
� Jurys 

 
Le jury de l’examen écrit et oral et le jury d’examen du mémoire est constitué par quatre 
enseignants ou praticiens hospitaliers dont au moins deux membres du collège des 
enseignants responsables de l’enseignement. Le jury est désigné par le président de 
l’université (délégation de signature au doyen) sur proposition du conseil des enseignants. 
 
 

� Droit de scolarité 
 
Les tarifs du DIU ont été élaborés en accord avec l’ensemble des 5 Université partenaires, 
afin d’uniformiser les tarifs d’inscription sur le plan national. 
 

 
 
 

Tarif du DU ou 
DIU 

  

Formation  
Initiale 

 
Tarif* 1 

Formation Continue  
(financée par un 

tiers) 
 

Tarif** 2 
 

Format ion 
Permanente 

(non financée) 
 

Tarif** 3 

 
300 € 

 
 

 
400 € 

 
 

 
400 € 

 
 

• * Hors Droits d’Inscription Universitaire réglementaires annuels 
• ** Hors frais DFC 



D – Organisation pédagogique de la formation :  
 
 
Responsable du diplôme : référent pédagogique national pour 2018-2020 
 
Nom :      ROBERT                                     Grade : PU-PH 
 
Prénom :         Pierre-Yves                                             Section CNU : OPH 
 
Discipline principale                                                         Equipe de recherche 
enseignée :       Ophtalmologie                                        de rattachement : 
 
 
 
� : Tel 05 55 05 62 31 
 
 

Fax : e-mail : pierre-
yves.robert@unilim.fr 
 

 
Responsable du diplôme : référent UFR Médecine Reims 
 
Nom :      DENOYER                                    Grade : PU-PH 
 
Prénom :         Alexandre                              Section CNU : OPH 
 
Discipline principale                                                         Equipe de recherche 
enseignée :       Ophtalmologie                                        de rattachement : 
 
 
 
� : Tel 03 26 78 78 88 
 
 

Fax : e-mail : adenoyer@chu-reims.fr 
 

 
� Organisation de la formation  

 
• 5.2.1. Sessions de formation 

 
Chaque session du DIU et est sous la responsabilité d’un ou de plusieurs enseignants responsables du 
DIU. 
 
Le responsable de la session organise la formation de façon libre. Les scenarii ci-dessous sont des 
propositions. Leur association permettra un apprentissage et type pédagogie active 
 

• Cours magistral 

• Vidéos 

• Dissections 

• Cas cliniques 

• Approche hybride 

• Travail en groupes 

• Tests de concordance des scripts 

• Utilisation de ressources en ligne  

• 5.2.2. Stages cliniques 
 
Un stage pratique de 5 à 10 jours, fractionnables dans un ou deux lieu(x) de stage agréé(s).  
 



• 5.2.3. Mémoire 
 
La validation du DIU est conditionnée à la soutenance d’un mémoire, portant sur une étude originale 
ou une revue de la littérature sur un sujet traitant des pathologies de l’orbite, des paupières ou des 
voies lacrymales.  
 
 
 
 

� Liste des unités d’enseignements proposées 
 

• Trois sessions annuelles   de deux jours (soit  12 jours d’enseignement sur 2 ans = 
200H   

 
 

• Stage chirurgical pratique (une ou deux sessions sur un ou deux sites) = 40 H 
 

• Total du volume de cours : 240 heures sur deux ans 
 

E – Equipe Pédagogique de la formation 
Remplir le tableau ci-dessous pour les enseignants et enseignants-chercheurs et 
intervenants professionnels :  
 

Nom et qualité des 
enseignant(e)s-
chercheur(e)s, 
enseignant(e)s, 
chercheur(e)s, 

professionnel(le)s 

Section CNU * Composante 
d’appartenance 

ou 
établissement 
ou entreprise 

Equipe de 
recherche de 
rattachement 

Nombre 
d’heures 

dispensées 

UE 
concernées 

 
Pr Alexandre 
DENOYER 

OPH UFR Médecine 
REIMS 

UMRS968, 
INSERM 

16h  

 
Pr P-Y ROBERT 

OPH UFR Médecine 
LIMOGES 

 32h  

 
Pr F Mouriaux 

OPH UFR Médecine 
RENNES 

 32h  

Dr J Lagier Maxillo-facial UFR Médecine 
NICE 

 32h  

Pr S Baillif OPH UFR Médecine 
NICE 

 16h  

Pr Berrod OPH UFR Médecine 
NANCY 

 8h  

Dr I Larré OPH UFR Médecine 
REIMS 

 32h  

Dr T Maalouf OPH UFR Médecine 
NANCY 

 32h  

 
* Pour les enseignant(e)s et les professionnels, préciser la discipline 
 
 
 
 
F – Stages : 
 
Dans la formation un ou des stages sont-ils prévus ?  oui   



 
Un stage pratique de 5 à 10 jours, fractionnables, dans un ou deux lieu(x) de stage agréé(s) est 
obligatoire pour chaque étudiant 
  
 
G – Ouverture internationale de la formation 
 
Oui 
 
 
 
H – Ouverture à la formation continue et à la valid ation d’acquis 
 
 a- Existe-t-il des dispositifs spécifiques favoris ant l’accueil d’un public de 
formation continue ? 
 

oui 
 
 b- existe-t-il des dispositifs spécifiques favoris ant les validations d’acquis ? 

 
oui – dissections, Tests de concordance des scripts, Utilisation de ressources en ligne  

 
I – Démarches innovantes 

• Approches hybrides, 
• Tests de concordance des scripts 
• Ressources en ligne 

 
J – Autres modalités pédagogiques : 
Préciser notamment : 
 
- Travaux en groupe 
- Séances de dissection 
- Accompagnement chirurgical 

 
 
 

4–Budget de la formation 
 

cf fichier excel joint 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version 2.0. Alexandre DENOYER, le 19 Avril 2018 


